
 

ATAR ROTO PRESSE – 450 ex. – 11-2004 

Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt: 29 octobre 2004 
Messagerie 
 

RD 549

Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur : 
a)  le rapport annuel de gestion de l'entreprise des Transports 

publics genevois (TPG) pour l'exercice 2003 
b)  le rapport sur la réalisation de l'offre de transport 2003 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
Le présent rapport se réfère à la première année du troisième contrat de 

prestations 2003-2006, conclu entre l’Etat de Genève et l’entreprise des 
Transports publics genevois (TPG), qui fait suite au deuxième contrat (1999-
 2002) et au premier (1996-1998). Ce troisième contrat de prestations, adopté 
par le Grand Conseil le 31 janvier 2003, a été établi sur la base du plan 
directeur des transports publics 2003-2006, dont l’objectif phare est un 
développement massif de l’offre de transport de +20 % sur ces quatre années. 

En 2003, les TPG ont enregistré une hausse de la fréquentation de 4,1 % 
par rapport à 2002, pour atteindre 284 millions de voyages x kilomètres, soit 
davantage que ce qui était attendu pour 2003 (+3 %). Les TPG ont parcouru 
16 millions de kilomètres et l'offre s'est établie à 1,739 milliard de places 
offerts x kilomètres, soit une augmentation de 2,7 %. En raison d'un report de 
la modification du réseau au 30 mars 2003, le calcul pour l'année 2003 s'est 
établi sur 9 mois. Par ailleurs, l'augmentation de l'offre de 20 % sur 4 ans est 
progressive en fonction de la fin des travaux sur les chantiers et de la 
livraison des nouveaux véhicules, ce qui aura pour corollaire une 
augmentation de l'offre plus importante en 2004. En mars et décembre 2003, 
le réseau a pu être étendu de la manière suivante : 
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– prolongement de la ligne de tramway 13, de Cornavin à la place des 
Nations, inauguré le 13 décembre 2003 ; 

– mise en service de la ligne 28 (Meyrin – aéroport – Organisations 
internationales – Jardin botanique); 

– prolongement de la ligne 6, des Eaux-Vives au P+ R Genève-Plage; 
– prolongement de la ligne 20, de Malagnou au P+R Sous-Moulin, puis 

jusqu'à Thônex-Vallard-Douane; 
– création de la ligne 21, sur l’ancien parcours de la ligne 11, entre la gare 

des Eaux-Vives et le P+R Etoile; 
– prolongement de la ligne 43, jusqu’au centre commercial de la Praille. 

Parallèlement, le chantier de l'extension de la ligne du tram 15 a démarré 
pour desservir Lancy-Pont-Rouge – Acacias – Cornavin – Nations  (mise en 
service décembre 2004).  

En matière de coopération transfrontalière, deux lignes du réseau des 
Transports Annemassiens Collectifs (TAC) ont été prolongées sur Genève. 
Ces deux lignes aboutissent au P+R Sous-Moulin. 

Enfin, le programme de modernisation de la signalisation lumineuse a été 
poursuivi par l'Office des transports et de la circulation (OTC), en vue 
d'optimiser les vitesses commerciales des TPG. 

Un effort particulier de communication a été conduit en 2003 pour 
promouvoir Unireso, la communauté tarifaire des TPG, CFF et des Mouettes 
genevoises, qui permet avec un seul ticket d'emprunter aussi bien un bus, un 
train régional ou un bateau des Mouettes. La promotion des abonnements 
auprès des entreprises a aussi été dynamisée, tout comme pour les 15 parcs 
relais (P+R) et les 1710 véhicules Mobility CarSharing. Ce type de campagne 
attire vers les transports publics des personnes qui ne les utilisaient pas ou 
peu, tout en favorisant le transfert modal (trajet en voiture du domicile au 
P+R, puis déplacement en ville avec les transports publics). 

Il convient à ce stade de rappeler les trois niveaux de l’organisation 
genevoise des transports publics : 

L'orientation stratégique 
Celle-ci est déterminée par une loi qui fixe, pour un horizon de 8 à 12 ans, 

le mandat que les autorités ont à remplir sous la forme d’objectifs (niveau 
que l’offre de base doit atteindre selon différents critères) et les infrastruc-
tures que l’Etat doit construire (y compris les moyens financiers nécessaires). 
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La planification opérationnelle 
Sa mise en œuvre découle de l’orientation donnée par la législation et 

repose sur deux instruments parallèles : 
a) Un plan directeur du réseau. Celui-ci concerne l’ensemble des 

modes et des exploitants des transports publics; 
b) Un contrat de prestations. Celui-ci traite spécifiquement de la 

relation entre l’Etat et l’établissement public qui émane de lui. 
Ce niveau est articulé sur le calendrier du renouvellement des autorités 

politiques. Sa durée est identique à celle d’une législature, la première année 
de celle-ci correspondant à l’achèvement du plan directeur et du contrat 
précédent et à la mise en place des nouveaux. 

La gestion courante 
Celle-ci touche au suivi annuel au travers du budget et des comptes, tant 

pour l’Etat de Genève que pour les entreprises de transports, dont les TPG à 
titre principal. 

Le présent rapport traite de la gestion courante des TPG pour 
l’exercice 2003, huitième année du nouveau mode de relations contractuelles 
entre l'Etat et l'entreprise. Pour rappel, le contrat pluriannuel est conclu entre 
le Conseil d’Etat et le conseil d’administration des TPG et ratifié par le 
Grand Conseil sous la forme d’une loi à caractère budgétaire, qui fixe le 
montant des enveloppes allouées pour les exercices concernés. 

 
2. Rapport annuel de gestion de l’entreprise des TPG pour l’exercice 

2003 
Cette première année du troisième contrat de prestations s'est achevée 

avec un résultat net exceptionnel de +11 285 000 F, qui est nettement 
supérieur à celui planifié et qui figure dans le budget des TPG 
(+2 025 000 F). Le total des produits se monte à 245 000 000 F et celui des 
charges à 234 000 000 F. Près de 3 000 000 F vont ainsi être restitués à l'Etat. 
Selon l’article 24 du contrat de prestations des TPG quant à l’utilisation des 
bénéfices, un quart reste à disposition du conseil d’administration des TPG, 
un quart est retourné à l’Etat et la moitié est affectée à la réserve générale des 
TPG. Les produits réellement dégagés ont été supérieurs aux prévisions 
(+6 380 000 F), en raison notamment d'une augmentation de 6 100 000 F des 
produits du transport non communautaires (bus réservés), d'une augmentation 
de 2 027 000 F des redevances de TPG Publicité, d'une hausse des 
contributions de 7 100 000 F pour des manques à gagner Unireso et la 
perception du complément tarifaire du 1er avril 2003 au 31 décembre 2003. 
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En effet, la non-application des hausses de tarif prévues a occasionné des 
revenus voyageurs inférieurs de –4 659 000 F. Les charges d’exploitation 
réalisées se sont révélées inférieures à celles planifiées (–2 880 000 F). En 
effet, les charges de personnel expliquent une partie de ce gain de  
–3 030 000 F (décalages dans le recrutement, frais de formation inférieurs), 
de même que des charges financières inférieures de –800 000 F (report 
d'investissements). En revanche, les frais de communication sont supérieurs 
de +553 000 F, ce qui reflète la refonte du département marketing, vente et 
communication et l'effort fourni pour soutenir les revenus voyageurs. 

Si l'on compare les comptes 2003 à l'exercice 2002, le résultat net positif 
en progression de +10 090 000 F est toutefois lié aux subventions 
supplémentaires (+16 600 000 F) qui permettent de compenser des charges 
en progression (+10 380 000 F). Par rapport à 2002, les produits voyageurs 
ont augmenté de 2 850 000 F, avec une progression de tous les titres de vente 
(billets, cartes journalières, abonnements). Cette progression des produits 
voyageurs s’est effectuée à tarif constant et est aussi la conséquence de 
contrôles plus fréquents sur le réseau. La hausse des dépenses de 
+10 090 000 F s'explique par l'augmentation de la masse salariale en raison 
d'une hausse des effectifs de l’ordre de 50 personnes (+4 500 000 F), une 
progression du poste biens et services (+5 300 000 F) et une augmentation 
des amortissements liée à l'activation des investissements effectués sur la 
période (+1 000 000 F). 

Pour honorer le contrat de prestations 2003-2006, 226 000 000 F d'inves-
tissements seront engagés au cours de la période, dont la majorité liée aux 
renouvellements des véhicules a par ailleurs été contractée en 2003. En outre, 
les TPG se sont engagés à rembourser un emprunt de 100 000 000 F à 
échéance 2005. Il convient cependant de noter que les moyens financiers 
inclus dans le contrat de prestations ne couvrent que les charges de 
fonctionnement. Par conséquent, le compte de résultats devra impérativement 
être complété d’un budget de trésorerie afin de disposer d’outils de gestion 
financière adéquats. 

Les investissements réalisés par les TPG étaient budgétés dans le contrat 
de prestations à 119 361 911 F pour 2003. En réalité, il s’agit de 
110 532 205 F qui ont effectivement été engagés. Le solde de près de 
9 000 000 F est à reporter à 2004. Le report d’investissements s’explique par 
la signature tardive du contrat pour un nouveau système d’exploitation 
(SAEIV 19,6 millions de F) et divers achats décalés d’une année. Les 
investissements engagés concernent essentiellement l’extension et le 
renouvellement d’une partie du matériel roulant. 
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En particulier, le report d'investissements du plan financier quadriennal 
1999-2002 de 55 000 000 F (hors TVA), destiné au renouvellement du parc 
roulant essentiellement, a été inscrit au plan financier pluriannuel 2003-2006, 
pour les années 2003 (30 405 259 F TTC) et 2004 (28 514 000 F TTC). Ces 
deux montants reportés sur 2003 et 2004 ont été ajoutés aux investissements 
initialement prévus dans le plan financier pluriannuel 2003-2006 à la 
rubrique « véhicules de ligne ». Ces investissements sont utilisés pour 
acquérir le nouveau matériel roulant commandé par les TPG nécessaire en 
vue d’accroître l’offre de transport de +20 % d’ici 2006. Il s’agit de 21 trams, 
5 mégabus (autobus à double articulation), 6 autobus articulés et 
8 mégatrolleybus (trolleybus à double articulation). Ces véhicules sont prévus  
pour une mise en service sur le réseau dans le courant des années 2004 et 
2005. Quant au renouvellement du matériel roulant, celui-ci correspond aux 
anciennes séries 32 (16 trolleybus) et 33 (24 trolleybus) qui doivent être 
changées. Ainsi, 38 nouveaux trolleybus et 2 mégatrolleybus (trolleybus à 
double articulation) ont été commandés par les TPG en remplacement de ces 
anciens véhicules. Il convient de préciser que le plan des investissements en 
matière de véhicules de ligne est suivi pour 2003 par les TPG. 

Il s'agit aussi de noter que la subvention spéciale de 5 500 000 F pour 
2003, attribuée au renouvellement du matériel roulant (selon la loi 8841 sur 
la ratification du contrat de prestations des TPG), a été utilisée pour  financer 
les nouveaux trams et les mégabus. Il faut relever que les TPG avaient prévu 
d'utiliser cette subvention pour financer l'acquisition des trolleybus, ce qui 
correspond bien à du renouvellement de matériel roulant, mais pour des 
raisons de gestion de trésorerie, le paiement de ces acomptes a été retardé au 
mois de janvier 2004. 

Quant au taux de couverture par rapport aux charges (hors subventions), il 
s'établit à 41,2 %. En référence à la motion 1504, demandant pour le prochain 
contrat de prestation des TPG 2007-2010 un taux de contribution de l'Etat 
calculé par rapport aux produits, celui-ci est de 54,5 % pour l’année 2003. Ce 
taux de contribution met en balance la contribution de l’Etat en sa qualité 
d’autorité organisatrice des transports publics (donc sans les indemnités 
OCPA) avec les autres sources de financement (produits voyageurs, 
Confédération, communes, autres). 

Le conseil d’administration des TPG a adopté le 5 avril 2004 le bilan au 
31 décembre 2003, ainsi que les comptes et le rapport de gestion de 
l’exercice 2003 de l'entreprise. Les documents en question ont été transmis 
dans les délais impartis, d’une part au Conseil d’Etat et, d’autre part, à 
l’Inspection cantonale des finances de l’Etat (ICF).  
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Lors de l’analyse des comptes 2002 des TPG, l'ICF avait notamment 
formulé des remarques sur les mesures des objectifs quantitatifs et qualitatifs 
(absence de critères d'accomplissement de l'offre de référence et absence de 
valeurs cibles) relatifs à l'offre de transports publics, permettant de vérifier 
chaque année si le contrat de prestations entre l'Etat de Genève et les TPG 
était rempli. Sur demande du Conseil d’Etat, l’Office des transports et de la 
circulation (OTC) a défini, en collaboration avec les TPG, une méthode de 
suivi de ce contrat que le Conseil d'Etat a validée le 25 juin 2003 et qui est 
mise en œuvre pour le contrat de prestations 2003-2006. Il convient de noter 
qu’il s’agit de la première méthode mise en place pour suivre un contrat de 
prestations entre l’Etat et un partenaire, ce qui constitue une très nette 
amélioration du suivi qualité par rapport aux précédents contrats. Cette 
méthode est basée sur le suivi d’indicateurs issus du contrat de prestations. 

Dans son rapport sur les comptes 2003, daté du 11 août 2004, l’ICF fait 
remarquer que le contrat de prestations des TPG pour l'exercice 2003 n'est 
pas tenu stricto sensu, puisque certains indicateurs n'atteignent pas leur cible, 
laquelle est fixée à horizon 2006 uniquement dans le contrat de prestations. 
Le Conseil d'Etat relativise cette position notamment par le fait que tous les 
indicateurs importants sont atteints. L'ICF, dans sa conclusion, va d'ailleurs 
dans ce sens et recommande, dans le futur, de hiérarchiser les indicateurs par 
ordre d'importance. 

En date du 27 octobre 2004, le Conseil d'Etat a donné son approbation au 
bilan du 31 décembre 2003 présenté par les TPG, aux comptes et au rapport 
de gestion de l’entreprise pour l’exercice 2003, conformément à l’article 37 
de la loi sur les Transports publics genevois, du 21 novembre 1975 (H 1 55). 
Le rapport de gestion de l’entreprise, transmis conjointement au Grand 
Conseil, donne tous renseignements utiles à ce propos. Les éléments 
récapitulatifs principaux sont directement annexés au présent rapport. 

 
3.  Rapport sur la réalisation de l’offre de transport 2003 

Le cadre institutionnel introduit avec le contrat de prestations prévoit que 
l’entreprise des TPG prépare un rapport annuel sur la réalisation de l’offre, 
destiné à évaluer les prestations fournies par l’entreprise, en relation avec les 
dispositions du contrat qui prévoient la modification éventuelle de la tranche 
budgétaire annuelle prévue. Le conseil d’administration des TPG a adopté le 
5 avril 2004 ce document, qui est présenté sous forme séparée du rapport de 
gestion. 
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Le Conseil d’Etat a également donné son approbation, le 27 octobre 2004, 
au rapport des TPG sur la réalisation de l’offre de transport 2003, 
conformément à l’article 37 de la loi H 1 55. 

La conception et la présentation de ce rapport par l’entreprise des TPG a 
une double conséquence positive. 

La première bénéficie aux TPG, en tant qu’outil de monitoring 
indispensable à leur saine gestion et d’un instrument d’autocontrôle, qui leur 
est non moins indispensable. 

La deuxième bénéficie à l'Etat, qui dispose ainsi d’une quittance de 
l’entreprise des TPG sur le volume et la qualité de l’offre fournis, définis au 
préalable contractuellement. 

Il faut rappeler que le contrat de prestations des TPG est considéré 
comme accompli pour autant que toutes les cibles des indicateurs, décrits à 
l’annexe 1 dudit contrat, soient atteintes. A cet effet, l’OTC a analysé les 
indicateurs pour en valider les sources et modes de calculs. Ces indicateurs 
quantitatifs et qualitatifs vont devenir disponibles trimestriellement, au 
moyen d’une base de données informatisée. Cette méthode a fait l’objet 
d’une validation officielle de la direction des TPG, sans pour autant la 
formaliser dans un avenant au contrat de prestation. Il faut noter que cette 
méthode définie par l’OTC comprend davantage d’indicateurs que ceux 
prévus par le contrat de prestations. 

En appliquant rigoureusement le contrat, il en ressort qu’il n’est pas 
atteint, en raison de quelques cibles d’indicateurs non atteintes (voir 
précisions ci-après). Néanmoins, les cibles des principaux indicateurs ont été 
atteintes. Aussi, les objectifs globaux du contrat ont été garantis en 2003. Il 
convient de préciser que l’OTC et les TPG vont hiérarchiser, courant 2004, 
les différents indicateurs, en vue de différencier les prioritaires des 
secondaires. 

Pour les indicateurs quantitatifs, l’offre de service a été renforcée de 
2,7 %, ce qui est conforme aux objectifs, puisqu’elle a été opérationnelle 
9 mois au lieu de 12. La croissance de la fréquentation de 4 % correspond à 
l’objectif. Mais les indicateurs sur la ponctualité des horaires et la régularité 
des fréquences ne seront fournis que dès l’année 2005, pour des questions de 
logistique. 
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En ce qui concerne les indicateurs qualitatifs, 14 sont dans la cible 
déterminée et 12 ne l’atteignent pas (prévention des agressions; style de 
conduite; disponibilité des distributeurs; existence de ligne directe; fréquence 
et horaire des véhicules; information générale sur l’offre et sur l’assortiment 
des titres de transport; temps moyen de déplacement; montée et descente des 
véhicules et confort aux arrêts; netteté et propreté des véhicules; attitude des 
contrôleurs de titres de transport; accueil aux points de ventes). En revanche, 
la ponctualité et la régularité sur tout le réseau, ainsi que la prévention des 
accidents, sortent en tête des performances des TPG. 

Il est vraisemblable que certaines cibles de la méthode de suivi établie par 
l’OTC et les TPG devront être revues, en raison de leur manque de cohérence 
avec les objectifs du contrat de prestations. 

 
4. Conclusion 

Pour rappel, les TPG sont certifiés au niveau de la qualité avec ISO 9001, 
du management public avec PM 9001 et dans le domaine environnemental 
avec ISO 14001. 

L'année 2003 correspond à la première étape annuelle du troisième 
contrat de prestations liant l’Etat aux TPG.  

Les rapports adoptés par l’entreprise des TPG qui découlent de l’exercice 
2003 et qui ont été approuvés par le Conseil d’Etat, présentent un intérêt 
certain pour la poursuite du processus (augmentation de 20 % de l'offre de 
transports publics à Genève d'ici à 2006).  

Le Conseil d’Etat tient à relever l’intérêt pour l’Etat à poursuivre dans le 
sens du processus d’autonomisation engagé en 1996, qui a permis aux TPG 
de connaître un développement opportun. Après l'année 2001 où le réseau des 
TPG a été profondément restructuré, l'offre à la clientèle s'est étoffée de 
façon substantielle en 2003. Le soutien des autorités cantonales aux TPG 
s'inscrit dans la volonté de développer à Genève l’attractivité des transports 
publics, dont l’importance n’est plus à démontrer et ce, dans une approche 
multimodale. 
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Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 

Le chancelier : Le président : 
Robert Hensler Rober Cramer 
 
 
 
Annexes : 
1. Evénements et chiffres clés / Exercice 2003 des TPG 
2. Rapport sur la réalisation de l'offre / Exercice 2003 des TPG 
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